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NOTATIONS 

AE Agence de l’Eau BDERU Base de Données sur les Eaux Résiduaires 
Urbaines 

AG Adour-Garonne CGA Consommation globale annuelle 
AP Artois-Picardie CGS Consommation globale spécifique 
LB Loire-Bretagne EH Equivalent habitant 
RM Rhin-Meuse ERU Eaux résiduaires urbaines 
RMC Rhône-Méditerranée-Corse SDEA Syndicat des Eaux et de l'Assainissement 

Alsace-Moselle 
SN Seine-Normandie SPEA Services publics d’eau et d’assainissement 
ABS Absent(e) STEU Station de traitement des eaux usées 
ND Non détectable p Probabilité critique d’un test statistique 
INC Inconnu(e) rs Coefficient de corrélation de Spearman 

 
 
INTRODUCTION 

Les services publics d’eau et d’assainissement (SPEA) représentent entre 1 % et 3 % de 
la consommation nationale d’électricité des pays européens. 30 % à 55 % de la 
consommation des SPEA est dédiée à l’assainissement, dont 90 % environ pour le 
traitement des eaux résiduaires urbaines (ERU) et le reste pour leur collecte (Carroy, 
2010 ; Olsson, 2012 ; Ragazzo et al., 2013 ; Brôco et Carvalho, 2017). La consommation 
des réseaux d’assainissement, qui sont essentiellement gravitaires, est donc négligeable 
devant celle des stations de traitement des eaux usées (STEU), alors que c’est l’inverse 
pour l’eau potable. Au final, le traitement des ERU ne représente que 0,5 % à 1,5 % de la 
consommation électrique d’un pays européen, mais il peut avoir un poids bien plus 
important à l’échelle d’une collectivité. Ainsi selon Luneau (2011), il absorberait en 
moyenne 20 % de la consommation électrique des services publics locaux et se placerait 
au premier rang devant les écoles et les hôpitaux. Face à leurs obligations de lutte contre 
le changement climatique et à l'augmentation des tarifs de l'énergie, les collectivités 
montrent un intérêt croissant pour la maîtrise de la consommation énergétique de leurs 
SPEA. Pour accompagner ce mouvement, Irstea et l'Agence de l'Eau Rhône 
Méditerranée Corse (AERMC) ont mené une vaste étude entre 2012 et 2016 afin 
d'apporter un cadre méthodologique et un socle de connaissances sur la consommation 
d’énergie dédiée au traitement des ERU. Un premier volet, motivé par l’absence actuelle 
de consensus, visait à établir des références par filières de traitement et à identifier les 
facteurs de variation. En effet, les consommations spécifiques observées sur le terrain en 
France diffèrent souvent des valeurs annoncées dans les bilans prévisionnels des 
marchés ou rapportées à l'étranger. Les écarts constatés sur le terrain entre installations 
de conception similaire alimentent également la controverse. Une démarche statistique 
comprenant la construction, la validation et l’analyse d’une base de données a été 
adoptée afin de réaliser un état des lieux national des consommations des filières de 
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traitement intensif. Dans un second volet de l’étude, non présenté ici, une démarche 
d'audit énergétique approfondi à l’échelle de l’installation a été mise au point et appliquée 
à quelques cas d’étude différenciés. Le rapport final (Stricker et al., 2017) et une fiche 
synthétique de l’étude sont téléchargeables sur https://energie-step.irstea.fr/. 
 
 
I. DEFINITIONS ET PERIMETRE DE L’ETUDE 

I.1. Filières de traitement considérées 
Les procédés intensifs font appel à des ouvrages bétonnés et à de nombreux 
équipements électromécaniques. Les emprises au sol et les temps de séjour hydrauliques 
sont significativement réduits par rapport aux procédés extensifs, en contrepartie de coûts 
d’investissement et d’exploitation supérieurs. En France, le poste énergie représente 
entre 30 % et 50 % des coûts d’exploitation courants (hors maintenance et 
renouvellement) des systèmes intensifs, et peut dépasser celui du personnel. 

I.1.1. Filières eau 
La typologie des filières eau repose sur la technologie de l’étage secondaire, limitée pour 
cette étude aux 5 procédés biologiques listés dans le Tableau I. Il peut être précédé d’un 
étage primaire, en particulier dans le cas des cultures fixées. Il peut aussi être suivi d’un 
traitement tertiaire d’affinage (MES et P) et/ou de désinfection lorsque la sensibilité ou les 
usages du milieu récepteur l’exigent.  

Tableau I : Typologie des filières eau étudiées 

Etage secondaire

BA Boues activées référence ancienne

SBR Réacteur biologique séquentiel

BRM Bioréacteur à membranes

BF Biofiltre ancienne

MBBR Lit fluidisé sur supports plastiques récente

compacte

récente

Type de 

cultures

Emprise au sol

(par rapport à la BA)

Diffusion en France 

(année-seuil 2000)

fixées

libres

 
 

Les stations hybrides (combinant des filières différentes) ainsi que celles qualifiées 
d'économes en énergie ou de neutres en carbone ont été exclues de l’étude, à cause de 
leurs effectifs réduits et de l’emploi de technologies émergentes. 

I.1.2. Filières boues 
Tous les procédés intensifs, allant de l’épaississement à l’incinération, ont été considérés 
tant qu’ils opèrent dans le périmètre de la STEU. Les unités mobiles de déshydratation 
dont la source d’énergie n’était pas spécifiée (générateur ou réseau électrique de la 
station) ont été exclues, ainsi que le co-traitement des boues avec d’autres déchets 
(verts, agricoles, alimentaires,…). Face à la grande diversité des filières boues, une 
typologie simplifiée a été établie sur la base de deux critères : l’étage de stabilisation 
biologique, dont la présence est optionnelle, et la siccité de la boue évacuée (Tableau II). 

Tableau II : Typologie des filières boues étudiées 

Etage de stabilisation biologique Niveau de siccité finale (hors chaux)

ABS Absence EP Epaississement < 7%

DANA Digestion anaérobie DH1 Déshydratation mécanique type 1 - filtre à bande 7% à 17%

SAER Stabilisation aérobie DH2 Déshydratation mécanique type 2 - centrifugeuse ou filtre à plateaux 18% à 35%

SECI Séchage ou incinération > 35%  

https://energie-step.irstea.fr/


I.1.3. Filières air 
Ce terme se réfère à l’air intérieur des bâtiments techniques (local à pompes, à boues, 
bassins et aires couverts,…), mais pas des bâtiments d’exploitation (bureaux, 
laboratoires, vestiaires, …). La filière air englobe les opérations de renouvellement 
(ventilation), de traitement (désodorisation) et de régulation thermique (chauffage, 
climatisation des armoires électriques). La typologie retenue pour les filières air repose 
sur l’étage de désodorisation, dont la présence est optionnelle (Tableau III). 

Tableau III : Typologie des filières air étudiées 

Désodorisation

ABS Absence

CA Charbon actif

BIO Biologique

CHMQ Chimique  

I.2. Formes d’énergie considérées 
La consommation globale annuelle (CGA) se rapporte au périmètre entier de la station 
(ouvrages et bâtiments) et à une période de 12 mois. Elle englobe l’énergie électrique et 
combustible (gaz, fioul, gazole) mesurée et facturée par leurs fournisseurs. Elle est 
exprimée en kWh/an. Les consommations de combustible, souvent données en masse ou 
en volume, ont été converties en kWh sur la base de leur pouvoir calorifique inférieur. 
L’éventuelle récupération de chaleur et l’autoconsommation d’énergie produite sur site, 
qui pouvait concerner le biogaz mais pas l’électricité à l’époque de l’étude, ne sont pas 
comptabilisées : elles se traduisent donc directement par une économie sur la CGA.  
La consommation globale spécifique (CGS) est obtenue en rapportant la CGA à une unité 
fonctionnelle (kgDBO5 éliminé/an, kgDCO éliminé/an, m

3
 traité/an). Contrairement à la 

CGA qui n’a de sens que pour un site, la CGS permet de comparer des installations entre 
elles ou à des valeurs de référence. 
 
 
II. CONSTRUCTION ET ANALYSE D’UNE BASE DE DONNEES FRANÇAISE 

Deux critères supplémentaires ont été imposés pour les STEU françaises considérées 
dans l’étude : la conformité des performances de traitement à la réglementation 
européenne et locale, et une capacité nominale supérieure ou égale à 2 000 EH afin de 
garantir une fréquence d’analyses annuelle d’au moins 12 bilans d’autosurveillance pour 
les paramètres organiques et 4 pour N et P. Selon la Base de Données sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (BDERU) tenue par le Ministère en charge de l'écologie (MEDDE, 
2013), le « parc à étudier » constitué des STEU répondant à tous les critères définis pour 
l’étude comptait en 2012 environ 3 850 installations pour une capacité cumulée de 82 
MEH. Or cette base nationale ne contient qu’une partie des variables requises pour 
l’étude. En particulier, les charges éliminées et la consommation d’énergie n’y figurent 
pas. 

II.1. Collecte et organisation des données 
L’étude a donc été menée sur un échantillon de STEU, dont les données ont été extraites 
des rapports annuels obligatoires des services d’assainissement (rapport sur le prix et la 
qualité du service et / ou rapport du délégataire). La consommation d’énergie y est 
souvent rapportée en sus du contenu réglementaire. Dans le cas contraire, elle a été 
obtenue en contactant les services directement. Ainsi, les données descriptives et 
opérationnelles nécessaires ont pu être collectées pour 310 STEU françaises cumulant 
une capacité de 14,5 MEH. Elles ont été structurées dans le tableur Excel (Microsoft 



Office 2010) en une base de données contenant 4 variables à expliquer (CGA et 3 CGS) 
et 45 variables explicatives potentielles (conception et fonctionnement). Chaque colonne 
correspond à une variable et chaque ligne correspond à une observation, qui caractérise 
la STEU et résume son fonctionnement sur une année sous forme de moyennes ou de 
cumuls. L’année d’observation se situe entre 2011 et 2013 dans 96 % des cas, et entre 
2008 et 2010 sinon.  

II.2. Validation des données 
Les variables caractérisant les concentrations, les charges et la consommation d'énergie 
ont dans un premier temps été soumises à une vérification de vraisemblance individuelle, 
en calculant des indicateurs sous forme de ratios. Toute valeur paraissant suspecte a été 
examinée en recherchant de l'information complémentaire (détail des bilans analytiques, 
faits marquants en exploitation,…). Des règles de décision ont été définies pour 
déterminer si la valeur était conservée, corrigée ou supprimée.  
Dans un second temps, les observations ont été soumises à une validation plus globale 
consistant à vérifier la cohérence entre la consommation d’énergie et ses variables 
explicatives déterminantes à l’aide des modèles statistiques développés (voir II.4). Les 
observations suspectes ont été identifiées à l’aide des règles utilisées en modélisation 
statistique pour repérer les extrêmes (résidu > 2σ) et regroupées pour être analysées 
séparément. Les résultats présentés dans la suite proviennent uniquement des 275 
observations validées restantes. 

II.3. Données manquantes 
Les données manquantes ou supprimées ont été complétées ou remplacées si possible à 
l’aide de portails gratuits en ligne, voire en contactant directement les services 
d’assainissement. Les valeurs manquantes résiduelles ont été remplacées par la modalité 
inconnue (INC) pour les variables qualitatives, et laissées vides pour les variables 
quantitatives. Le taux d’inconnues résiduel est compris entre 0 % et 9 % pour la plupart 
des variables, sauf pour la désodorisation (34 %), l’étage tertiaire (28 %), et les 
rendements en N et P (13 à 15 %). La typologie des filières air repose donc 
malheureusement sur une variable mal renseignée dans les rapports annuels, car la 
désodorisation n’est soumise à aucune obligation réglementaire. 

II.4. Analyses statistiques 
Chaque variable a d’abord été soumise à une analyse univariée afin de caractériser sa 
distribution. La plupart des variables quantitatives de la base de données ne suit pas une 
distribution normale, mais plutôt asymétrique ou multimodale. Par conséquent, les tests 
statistiques ont été effectués avec des méthodes non paramétriques (fondées sur les 
rangs au lieu des valeurs elles-mêmes). Des tests bi-variés de corrélation (Spearman), 
d’indépendance (exact de Fischer ou khi

2
), et de comparaison d’échantillons (Mann-

Whitney pour deux échantillons ou Kruskal-Wallis pour plus de deux) complétés si besoin 
par des comparaisons multiples par paires de Steel-Dwass-Critchlow-Fligner ont ensuite 
permis de repérer ou d’exclure l’existence de liens entre la CGS et chaque variable 
explicative d’une part, et entre variables explicatives d’autre part. Il est probable que l’effet 
réel de certains facteurs n’ait pas pu être mis en évidence par manque de puissance des 
tests. En effet, l’utilisation de méthodes non paramétriques et les faibles effectifs de 
certaines modalités de variables qualitatives augmentent le risque d’accepter l’hypothèse 
nulle d’une absence de lien alors qu’elle est fausse.  
Les analyses univariées et bivariées ont été effectuées avec le logiciel XLSTAT 2014.3.05 
(Addinsoft, 2014), avec un seuil de significativité de 5 % pour les tests statistiques. 
Enfin, une analyse multivariée de la CGA et des CGS a été menée par analyse de 
covariance avec le logiciel libre R 3.1.0 (R Core Team, 2014). Cette technique de 



modélisation linéaire généralisée permet de prédire une variable quantitative à partir 
d'une combinaison linéaire des variables explicatives quantitatives et qualitatives les plus 
déterminantes et d'un terme aléatoire appelé résidu. Les variables ont été sélectionnées 
avec un algorithme pas à pas, qui évalue l’intérêt d’ajouter ou de retirer une variable 
explicative à la fois. Le modèle retenu est celui qui minimise le critère d’information 
d’Akaike (Akaike, 1973), afin de respecter le principe de parcimonie. La sélection des 
variables déterminantes a ensuite été affinée manuellement par une analyse de variance 
de type III, afin de ne conserver que les variables significatives à un seuil de 1 %. 
 
 
III. REPRESENTATIVITE DE L’ECHANTILLON CONSTITUE 

III.1. Capacité nominale 
La capacité nominale exprimée en EH présente une distribution très asymétrique sur une 
large plage (2 à 1017 kEH). Pour améliorer la lisibilité des figures, on l’a remplacée par 
une variable qualitative appelée taille avec 3 niveaux (Tableau IV). 

Tableau IV : Définition de la taille des STEU 

Taille Capacité nominale (kEH)

PT Petite 2 à 10

MT Moyenne 10 à 50

GT Grande plus de 50  
 

L’échantillon collecté représente 8 % de l’effectif, mais 18 % de la capacité cumulée du 
parc de STEU à étudier : l’échantillonnage est biaisé en faveur des moyennes et grandes 
tailles (Figure 1). Cette distorsion résulte en partie de l’effort d’échantillonnage porté sur 
les BF et BRM (cf. III.2), plus rares mais aussi plus adaptés aux moyennes et grosses 
collectivités que les BA. En outre, les rapports annuels des petites collectivités sont plus 
difficiles d’accès, que ce soit en ligne ou sur demande.  
Le biais de taille est encore amplifié dans l’échantillon validé, car les petites tailles sont 
surreprésentées parmi les observations extrêmes écartées (60 %, contre 39 % dans 
l’échantillon initial collecté). L’une des raisons est la diminution de la qualité des données 
avec la fréquence d’autosurveillance : un bilan mensuel peut être insuffisant pour estimer 
et caractériser la charge annuelle reçue, surtout en cas de variations de charge liées au 
tourisme, à l’industrie, ou au temps de pluie en réseau unitaire. 
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Figure 1 : Répartition de la taille des 
STEU dans le parc et les échantillons 

Figure 2 : Répartition des observations par filières de 
traitement dans l’échantillon validé (nSTEU = 275) 



III.2. Filières de traitement 
Les effectifs par filières de traitement dans l’échantillon validé sont présentés dans la 
Figure 2.  

III.2.1. Filières eau 
L’échantillon a été construit en essayant de maximiser les effectifs par filière eau en vue 
de les analyser séparément. La composition de l’échantillon ainsi obtenu n’est pas 
représentative de celle du parc à étudier (test d'indépendance du khi

2
, p < 10

-4
). Ainsi, les 

filières compactes, et en particulier les BF et BRM, sont surreprésentées dans 
l’échantillon (40 %, contre 6 % du parc) au détriment des BA. Les résultats obtenus sur 
l’échantillon entier ne sont donc pas extrapolables directement à l’échelle nationale, 
contrairement à ceux obtenus en analysant chaque filière eau séparément.  
Malgré les efforts de collecte, seule une dizaine d’observations a été rassemblée pour les 
SBR et les MBBR. Ces faibles effectifs ont fortement limité la détection d’effets en 
analyse bivariée pour ces deux filières, et étaient rédhibitoires pour une analyse 
multivariée (cf. II.4). 

III.2.2. Filières boues 
Les filières boues atteignant un niveau de déshydratation mécanique dominent 
l’échantillon (DH1 + DH2 = 70 %), tandis que le séchage et l’incinération sont rares (6 % 
soit 16 cas). La comparaison avec le parc à étudier est difficile car cette variable est mal 
renseignée dans la BDERU. On peut néanmoins conclure avec certitude que le niveau EP 
est sous-représenté dans l’échantillon, et supposer que DH2 y est surreprésenté. Les 
fréquences de DH1 et SECI semblent représentatives. L’échantillon compte aussi 
quelques inconnues (7 %), qui se rangent probablement entre EP et DH2 car il semble 
improbable d’omettre l’existence d’une filière SECI dans les rapports annuels.  
La digestion anaérobie (sans illustration) ne concerne que 8 % de l’échantillon, soit 21 
cas. Il est impossible de comparer cette fréquence à celle du parc à étudier, car cette 
variable est inexploitable dans la BDERU. La seule observation collectée avec une 
stabilisation aérobie a été écartée de l’échantillon avec les extrêmes. 

III.2.3. Filières air 
Il est probable que la plupart des observations dont la filière air est classée en INC (cf. 
II.3) soient en fait dépourvues de désodorisation : on peut donc estimer que les filières 
ABS représentent entre 17 % et 52 % de l’échantillon. Lorsque la présence d’une 
désodorisation est avérée, le procédé chimique est le plus fréquent, tandis que les deux 
autres alternatives sont assez rares (7 % chacune). Il est impossible d’évaluer cette 
distribution par rapport à celle du parc à étudier, car les filières air ne sont pas décrites 
dans la BDERU. 

III.2.4. Associations entre filières 
L’analyse bivariée de l’échantillon montre qu’il existe des liens significatifs entre les filières 
eau, boues et air. Ces relations peuvent être directes, mais elles s’expliquent surtout par 
l’intermédiaire des facteurs qui orientent les choix technologiques lors de la conception. 
En particulier, la capacité nominale, la date de mise en service et la géographie locale 
sont déterminantes sur les trois filières à la fois. Ainsi, les associations suivantes sont 
privilégiées (cases rouges du Tableau V) :  

 BA – ABS - EP ou DH1 - ABS, car ces technologies et ce degré d’équipement 
allégé sont particulièrement adaptées aux petites collectivités (plus rustiques, 
moins coûteux) et correspondent à des plus constructions anciennes ; 

 BRM – ABS - DH2 – CA ou BIO, car ces technologies sont plus récentes et 
conviennent aux tailles moyennes ; 



 BF ou MBBR – DANA - DH2 - CHMQ, car ces technologies sont plus adaptées aux 
moyennes et grandes collectivités (plus compactes, plus coûteuses, plus 
complexes à exploiter, moindre masse de boue brute à évacuer). De plus, la 
présence d’un étage primaire chez les cultures fixées favorise la DANA. 

Ces liens expliquent donc que les filières boues EP soient sous-représentées dans 
l’échantillon puisqu’elles sont préférentiellement associées aux BA, et que les filières 
DH2, plutôt associées aux technologies compactes, soient à l’inverse surreprésentées. Ils 
conduisent aussi à penser que les filières air comportant une désodorisation sont 
surreprésentées, pour les mêmes raisons. 

Tableau V : Associations entre filières eau, boues et air 

Filières eau Effectifs ABS DANA SAER Total EP DH1 DH2 SECI INC Total ABS CA BIO CHMQ INC Total

BA 166 96% 4% 0% 100% 25% 18% 40% 5% 11% 100% 28% 3% 6% 19% 45% 100%

SBR 12 92% 8% 0% 100% 8% 0% 83% 8% 0% 100% 0% 8% 0% 75% 17% 100%

BRM 41 100% 0% 0% 100% 10% 10% 78% 2% 0% 100% 2% 22% 17% 37% 22% 100%

BF 48 77% 23% 0% 100% 2% 4% 83% 10% 0% 100% 2% 4% 2% 75% 17% 100%

MBBR 8 75% 25% 0% 100% 0% 0% 88% 0% 13% 100% 0% 13% 13% 63% 13% 100%

Echantillon 275 92% 8% 0% 100% 17% 13% 57% 6% 7% 100% 17% 7% 7% 35% 34% 100%

Filières airFilières boues

Stabilisation biologique Siccité finale Désodorisation

 
Les couleurs signalent les proportions significativement différentes de celles de l’échantillon entier selon le 

test d’indépendance du khi
2
 (proportions supérieures en rouge, inférieures en bleu) 

Enfin, même si les liens sont moins nets à cause des faibles effectifs (16 cas), les filières 
SECI se retrouvent plus fréquemment parmi les BF (Tableau V), car elles sont réservées 
aux grandes collectivités (réduction des boues à évacuer, augmentation du coût et de la 
complexité). Les autres cas de SECI de l’échantillon se trouvent surtout parmi les BA, 
plus pour des raisons statistiques (effectif abondant) que techniques. L’association DANA 
– SECI (4 cas) permet la valorisation directe du biogaz comme combustible.  
 

III.3. Localisation 
La Figure 3 compare la répartition géographique de l’échantillon validé à celle du parc à 
étudier. La localisation privilégiée des BF et MBBR échantillonnés dans le bassin RMC, et 
celle des BRM dans le quart Nord-Ouest du pays et sur le littoral en particulier, reflète 
l’implantation de ces filières au sein du parc. Elle s’explique entre autres par les 
contraintes locales sur les niveaux de rejet ainsi que par la taille et l’attrait touristique des 
collectivités. En effet, les cultures fixées sont privilégiées pour répondre à des variations 
de charge et à des exigences moindres sur l’élimination de l’azote (montagne, littoral 
méditerranéen), tandis que les BRM assurent un traitement poussé compatible avec les 
milieux très sensibles à l’eutrophisation ou à la contamination bactériologique (baignade 
et conchyliculture). 
En revanche, l’échantillon des BA est biaisé par une surreprésentation du bassin Rhin-
Meuse (RM). En effet, le Syndicat des Eaux et de l'Assainissement Alsace-Moselle 
(SDEA) a mis à disposition les données pour l’ensemble de son parc, parmi lequel 51 BA 
ont été validées. Cet exploitant régional constitue ainsi 19 % de l’échantillon validé (et 
31 % de celui des BA), alors qu’il ne représente que 1,5 % du parc à étudier. L’étude 
statistique a permis de conclure que ce biais géographique n’avait pas d’impact sur la 
représentativité de la CGS de l’échantillon des BA rapportée à la charge organique, mais 
qu’il induit en revanche une sous-estimation de la CGS rapportée au volume (CGS_V) du 
fait des spécificités locales (climat, caractéristiques des eaux usées, taux de charge des 
STEU). C’est pourquoi les résultats présentés dans la suite concerneront 
préférentiellement la CGS rapportée à la DBO5 éliminée (CGS_DBO). 



  

Figure 3 : Répartition géographique du parc à étudier (a) et de l’échantillon validé (b) 

 
IV. EFFET DE LA CONCEPTION SUR LA CONSOMMATION SPECIFIQUE 

IV.1. Filière eau 
La Figure 4 présente le diagramme de dispersion de la CGS_DBO par filières eau dans 
l’échantillon validé. Un point représente une observation.  
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Figure 4 : Effet de la filière eau sur la CGS_DBO Figure 5 : Effet de la filière boues sur la 
CGS_DBO 

La filière eau apparaît déterminante sur la consommation énergétique (test de Kruskal-
Wallis, p < 10

-4
), avec trois groupes différenciés selon les comparaisons par paires : BA < 

BF ≈ SBR < MBBR ≈ BRM. En séparant les cultures libres et fixées pour faciliter 

(a)  nSTEU = 3 855 (b)  nSTEU = 275 



l’interprétation, le classement par consommation devient : BA < SBR < BRM et BF < 
MBBR. La CGS augmente donc avec la compacité et la nouveauté des filières. 
La compacité est souvent associée à une couverture partielle ou totale des ouvrages, qui 
engendre une consommation accrue de la filière air pour ces bâtiments supplémentaires, 
d’autant plus qu’elle comprend une désodorisation dans la plupart des cas (cf. III.2).  
Une amélioration des performances énergétiques avec la maturation d’une technologie 
est souvent mise en avant pour relativiser la consommation élevée des filières récentes 
(Giesen et al., 2008 ; Hernandez-Sancho et al., 2011 ; Krzeminski et al., 2012). 
Cependant les données disponibles dans cette étude ne permettent pas de montrer une 
telle tendance. En effet, même si les premiers BRM et SBR ont été mis en service en 
France dès 1999, le recul sur ces technologies dans l’échantillon est trop court (6 à 8 ans) 
pour étudier l’influence de l’âge. Pour les BA et BF en revanche, la fenêtre d’observation 
disponible est suffisamment longue, et elle montre en fait une tendance inverse (Figure 
6). En effet, leur CGS augmente légèrement avec l’année de mise en service, surtout 
depuis le début des années 2000. Ce seuil coïncide avec les échéances de mise en 
conformité imposées par la Directive 91/271/CEE sur les Eaux Résiduaires Urbaines 
(1998, 2000 et 2005). La corrélation est cependant trop faible (rs proche de 0,2 pour les 
deux filières) pour que l’âge soit retenu comme une variable déterminante sur la 
CGS_DBO. L’envolée globale des consommations de l’échantillon sensible sur la Figure 6 
et confirmée par un rs de 0,50 (p < 10

-4
) est surtout liée à l’introduction récente des filières 

BRM et MBBR, qui sont les plus énergivores. Notons cependant que la Figure 6 exagère 
la tendance que l’on pourrait observer à l’échelle nationale, puisque les filières récentes 
sont (volontairement) surreprésentées dans l’échantillon (cf. III). 
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Figure 6 : Effet de l’âge sur la CGS_DBO 

La filière eau n’est cependant pas le seul facteur déterminant sur la CGS, vue la 
dispersion observée au sein de chaque filière, en particulier pour les BF (Figure 4). Il 
semble donc peu approprié d’annoncer une valeur de référence unique par filière. Si 
toutefois on souhaite mémoriser un repère, la médiane, indiquée en gras dans la Figure 
4, est préférable à la moyenne pour résumer ces distributions asymétriques. Mais surtout, 
il apparaît nécessaire d’identifier les facteurs de variation propres à chaque filière. 
 

IV.2. Variantes technologiques des filières eau 
Pour chaque filière eau, on a recherché un effet éventuel sur la consommation des 2 ou 3 
variantes de conception les plus courantes de l’étage secondaire, ainsi que de la 
présence d’un étage primaire ou tertiaire. Le Tableau VI recense les effets détectés par la 



modélisation multivariée lorsqu’elle était possible (BA, BRM et BF), ou à défaut par les 
tests bivariés de comparaison d’échantillons (SBR et MBBR). Dans la plupart des cas, 
l’effet était non détectable à cause d’effectifs par modalités trop faibles et/ou d’un taux 
d’inconnues trop élevé qui limitent la puissance des tests. Seul un effet significatif du type 
de membrane a pu être mis en évidence chez les BRM : les STEU équipées de fibres 
creuses consomment environ 10 % de plus que celles équipées de membranes planes, à 
conditions égales par ailleurs. Les fibres creuses ont des besoins spécifiques de 
pompage pour l’aspiration et le rétrolavage, alors que les membranes planes fonctionnent 
gravitairement et sans rétrolavage. Cependant le pompage transmembranaire ne suffit 
pas à expliquer l’amplitude de l’écart observé. Il pourrait aussi refléter des différences 
entre les besoins d’aération de décolmatage ou de recirculation des boues des deux 
technologies. 
En revanche, la technologie d’aération (surface / diffusion) n’a pas d’impact sur la CGS 
des BA : en effet, même si les performances énergétiques de l’aération de surface 
n’atteignent que 40 % à 70 % de celles de l’insufflation d’air fines bulles en eau claire, 
l’écart est fortement réduit en boue par le biais du coefficient alpha (Duchène et Cotteux, 
2002).  
Chez les BF, il n’y a pas de différence entre la CGS des variantes à un et deux étages, et 
il est impossible de conclure pour trois étages à partir des quelques cas observés.  

Tableau VI : Effet des variantes technologiques des filières eau sur la CGS_DBO 

Aération Agitation mécanique Membranes Nombre d'étages Séparation finale

BA ND ND Non

SBR ND ND ND

BRM ND ND Oui

BF ND ND Non

MBBR ND ND ND ND

Variante technologique étage secondaireEtage 

primaire

Etage 

tertiaire

 
ND : effet non détectable (test impossible ou puissance insuffisante) 

IV.3. Filière boues 
La filière boues a également un impact sur la CGS_DBO (test de Kruskal-Wallis, p = 
1,1.10

-4
), mais la comparaison par paires différencie seulement deux groupes (Figure 5) : 

EP ≈ DH1 (≈ INC) < SECI. Les filières DH2 chevauchent les deux groupes. Elles 
présentent une forte dispersion et une distribution multimodale, qui traduisent en fait 
l’effet des différentes filières eau auxquelles elles sont associées (p < 10

-4
). A l’inverse, 

les filières EP, DH1 et INC sont le plus souvent associées à des BA (cf. III.2). Pour 
s’affranchir de l’effet de la filière eau, le test de Kruskal-Wallis a été répété sur les filières 
DH2 associées à des BA uniquement, qui s’alignent alors sur les filières EP et DH1 (p = 
0,5). Les filières SECI sont distribuées entre BA et BF, mais la filière eau n’est plus 
discriminante sur la CGS dans ce groupe (p = 0,3) : l’effet de la filière boues domine. 
On peut donc conclure que les filières EP, DH1 et DH2, auxquelles on peut assimiler les 
filières INC, ont un impact équivalent sur la consommation globale, tandis que les filières 
SECI engendrent une augmentation significative de la CGS_DBO. Dans la suite, la filière 
boues peut donc être réduite à deux modalités : absence ou présence de séchage / 
incinération, discriminées par un seuil de siccité de 35 %. 

IV.4. Filière air 
L’étude de l’impact de la filière air sur l’échantillon entier est biaisée par les associations 
fortes entre les filières eau et air (cf. III.2). L’étude sur les filières eau prises séparément 
est à peine plus concluante du fait du taux élevé d’inconnues (cf. II.3) et du faible nombre 
d’observations dans les modalités CA et BIO. Au sein des BA, deux groupes se 



distinguent néanmoins graphiquement (sans illustration) : ABS (≈ INC) < CHMQ. Au sein 
des BRM, le graphique suggère que CA < CHMQ. Ces différentiations feraient 
parfaitement sens au niveau technique, mais elles ne sont pas confirmées par les tests de 
Kruskal-Wallis (p = 0,39 pour les BA et 0,71 pour les BRM), sans doute par manque de 
puissance. 
 
 
V. EFFET DU FONCTIONNEMENT SUR LA CONSOMMATION SPECIFIQUE 

Le Tableau VII présente les variables de fonctionnement et de performance 
déterminantes sur la CGS_DBO selon la modélisation multivariée lorsqu’elle était possible 
(BA, BRM et BF), ou à défaut selon les tests de corrélation bivariés (SBR et MBBR). Les 
flèches indiquent un effet significatif de la variable sur la CGS_DBO et en précisent le 
sens. Les variables sont classées verticalement selon leur contribution à la variabilité de 
la CGS_DBO, par importance décroissante.  

Tableau VII : Variables de fonctionnement et de performance déterminantes sur la CGS_DBO 

BA SBR BRM BF MBBR

Taux de charge DBO5   

Rendement NTK 

Concentration DBO5 ERU  

Ratio DBO5/NTK ERU  

Température air extérieur 

Ratio DBO5/MES ERU   
 effet croissant ;  effet décroissant ;  ou  effet non monotone 

V.1. Effet du taux de charge organique 
La variable de fonctionnement la plus déterminante pour les filières BA, BRM et BF est le 
taux de charge organique (Figure 7). La CGS diminue de manière logarithmique avec le 
taux de charge, ce qui traduit le fait qu’une part de la CGA n’est pas proportionnelle à la 
charge organique éliminée : en effet, la consommation de la filière air, de nombreux 
postes de la filière eau (relevage, prétraitements, agitation, recirculation, séparation, 
traitement tertiaire,…) voire de la filière boues sont régis par d’autres variables, telles que 
le volume d’eau traité, la concentration en boue, la température, ou simplement la période 
de l’année pour les équipements asservis sur table de temps.  
La Figure 7 montre aussi que les BRM et BF suivent une pente plus forte, donc qu’ils sont 
plus sensibles à la sous-charge organique que les BA. En effet, les postes indépendants 
de la charge organique représentent une part relative plus importante de la 
consommation chez les filières compactes que chez les BA. Ainsi dans le cas des BRM, 
la filière eau présente des besoins renforcés sur les fonctions de stockage et de lissage 
hydraulique (bassin tampon), de prétraitements (tamisage), d’aération (biologique et 
membranaire), de recirculation externe des boues (déconcentration) et de pompage de 
l’eau traitée (perméat des fibres creuses), afin d’assurer le fonctionnement des 
membranes et de maximiser leur durée de vie. Or ces fonctions sont principalement 
gouvernées par la charge hydraulique. La modélisation multivariée confirme d’ailleurs que 
le premier déterminant de la CGA des BRM est la charge hydraulique, alors que c’est la 
charge organique chez les BA. De même, la consommation relative de la filière air des 
BRM est accrue, comparativement à celle des BA, par la couverture potentielle des 
ouvrages et la présence plus fréquente d’une désodorisation (cf. III.2.4). Ce phénomène 
se retrouve et s’amplifie chez les BF, puisque la désodorisation chimique est quasi-
systématique (cf. III.2.4) et que leur localisation fréquente en zone de montagne (cf. III.3) 
accroit leurs besoins en chauffage. 



Pour les SBR, une relation décroissante avec le taux de charge est également perceptible 
sur la Figure 7, mais le nombre et la dispersion des observations disponibles ne 
permettent pas de la confirmer par un test de corrélation (rs = - 0,35 mais p = 0,27). Pour 
les MBBR (non illustrés), on ne peut dégager aucune tendance avec le taux de charge, ni 
avec aucune autre variable disponible dans la base de données. 
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Figure 7 : Effet du taux de charge organique  
sur la CGS_DBO 

Figure 8 : Effet de la concentration des ERU sur 
la CGS_DBO 

 

V.2. Effet des caractéristiques des eaux usées 
La concentration des ERU est la seconde variable de fonctionnement la plus 
déterminante sur la CGS pour les BA et les BRM (Tableau VII). Cette variable traduit la 
consommation énergétique engendrée par le volume d’eau associé à 1 kg DBO5, qui 
augmente avec la dilution (Figure 8). Toutefois on observe une inversion de pente chez 
les BA autour de 450 mgDBO5/L : une hypothèse est que cela reflète une augmentation 
des besoins d’aération pour compenser la diminution de l’efficacité du transfert d’oxygène 
dans les boues recevant des ERU très concentrées (eau interstitielle plus chargée). Ce 
phénomène n’est pas confirmé chez les BRM, car la concentration observée dans leur 
sous-échantillon ne dépasse pas 460 mgDBO5/L. Comme pour la sous-charge, les BRM 
apparaissent plus sensibles à la dilution que les BA, et la raison est la même : leur CGA 
est plus sensible au volume qu’à la charge organique à traiter. 
L’effet du ratio C/N, sensible sur les BA et SBR (Tableau VII), traduit pour sa part la 
consommation énergétique pour traiter la masse d’azote associée à 1 kg DBO5, qui 
augmente lorsque C/N diminue.  
Enfin, l’effet du ratio C/MES, sensible uniquement sur les BA, traduit une augmentation 
de la consommation énergétique associée à une augmentation de la production de 
boues. Celle-ci a un effet direct sur la consommation de la filière boues, mais 
potentiellement aussi sur la demande d’aération de la filière eau : en effet, la boue en 
excès peut temporairement être accumulée dans l’étage biologique des cultures libres 
lorsque l’extraction est ralentie ou arrêtée (capacité de stockage saturée, personnel 
absent, pannes,…). Ce type d’événement est plus fréquent sur les petites stations et 
concerne donc préférentiellement les BA (cf. III.1).  
 



V.3. Effet des performances de traitement 
La nitrification augmente significativement le volume de bassin aéré et la demande en 
aération de tous les procédés biologiques, pourtant les performances de nitrification 
n’apparaissent déterminantes que sur la consommation des BF. En effet, le traitement de 
l’azote reste optionnel pour les cultures fixées, alors qu’il est quasi-systématique pour les 
cultures libres en France. Le rendement en NTK est donc un critère discriminant parmi les 
BF, où il s’étale entre 26 % et 96 %, alors que la plupart des cultures libres atteignent un 
rendement en NTK supérieur à 80 %. Les 4 BA n’atteignant pas ce seuil se distinguent 
d’ailleurs graphiquement par une CGS réduite (sans illustration), mais elles sont trop peu 
nombreuses pour que l’effet des performances de nitrification soit statistiquement 
significatif au sein de l’échantillon des BA. 
De même, une dénitrification poussée (rendement NGL > 70 %) est quasi-systématique 
chez les cultures libres, mais reste discriminante chez les cultures fixées. Pourtant, les 
performances de dénitrification n’apparaissent pas déterminantes sur la consommation 
d’énergie des BF, alors qu’elles impliquent une augmentation du volume voire du nombre 
d’étages de filtres pour aménager des zones d’anoxie. La demande d’énergie 
supplémentaire pour assurer le fonctionnement hydraulique de ces volumes (pompage, 
lavages,…) a donc un poids relatif limité, surtout qu’elle peut être partiellement 
compensée par les économies réalisées sur l’aération en cas de pré-dénitrification. 
 

V.4. Effet de la température de l’air extérieur 
La température extérieure peut affecter plusieurs postes de consommation des filières air 
et eau, avec des effets antagonistes. Ainsi, lorsque la température de l’air augmente, les 
besoins de chauffage diminuent mais ceux de ventilation voire de climatisation 
augmentent. Les besoins d’aération biologique de la filière eau augmentent du fait de 
l’accélération des cinétiques microbiennes, et surtout de la diminution de la masse 
volumique d’oxygène de l’air ambiant.  
La corrélation positive de la CGS_DBO à la température chez les BA suggère que 
l’accroissement de la demande d’aération et de ventilation avec la température dépasse 
les économies de chauffage. En revanche, une influence de la température n’est pas 
retrouvée sur la CGS des filières compactes : il est probable que les effets antagonistes 
de la température sur la consommation des filières eau et air se compensent lorsque la 
consommation relative du chauffage est plus importante (cf. III.2). Chez les BF, on 
observe même graphiquement une tendance négative (non illustrée) entre la CGS et la 
température : même si elle n’est pas confirmée sur le plan statistique, elle est cohérente 
avec l’hypothèse que le chauffage peut représenter une part élevée de la CGA des BF 
situés en montagne (cf. V.1). 
 
 
VI. DISCUSSION 

VI.1. Effet de la filière eau sur la CGS 
Les enseignements des parties IV et V suggèrent que les écarts constatés entre filières 
eau sur la Figure 4 ont une explication multifactorielle. On peut distinguer : 

 des effets intrinsèques aux filières eau : par exemple, les BRM et les MBBR ont 
des besoins d’agitation supplémentaires dans les bassins aérobies pour assurer 
respectivement le décolmatage des membranes de filtration et la fluidisation des 
supports plastiques. Cette agitation est assurée par de l’insufflation d’air surpressé 
avec des puissances spécifiques et des durées supérieures à celles requises pour 
couvrir la seule demande d’aération biologique (Racault et al., 2010 ; Canler et 



Perret, 2012). En outre, les besoins d’aération biologique des BRM sont eux-
mêmes supérieurs à ceux des BA, puisque les concentrations en boue plus 
élevées réduisent l’efficacité du transfert d’oxygène (Racault et al., 2010).  

 les effets des filières boues et air associées aux filières eau : les filières compactes 
sont plus souvent équipés d’une désodorisation et de filières boues assurant une 
déshydratation plus poussée (cf. III.2.4). 

 les effets de facteurs extérieurs (climat, réseau,…) qui ne sont pas indépendants 
des filières eau. Par exemple, le sous-échantillon des BA affiche un taux de charge 
organique médian (53 %) significativement supérieur à celui des filières compactes 
(33 % à 37 %). La sous-charge accentuée des filières compactes n’est pas tant 
liée à leur construction plus récente qu’à leur implantation fréquente en zone 
touristique (cf. III.3) : 40 % à 75 % d’entre elles sont concernées par une variation 
de charge, contre seulement 7 % des BA. Or le dimensionnement pour faire face à 
une pointe saisonnière qui ne dure qu’un à deux mois par an aggrave la sous-
charge le reste de l’année. 

 

VI.2. Facteurs déterminants non identifiés 
Il est évident que cette étude n’aura pas permis d’identifier tous les facteurs déterminants 
de la CGS. D’une part, les imperfections dans l’ajustement des modèles développés pour 
expliquer la CGS (résidus ne respectant pas l’hypothèse de normalité dans tous les cas ; 
R

2
 de 0,54 à 0,88) suggèrent qu’il manque des variables explicatives. D’autre part, la 

bibliographie (Helmreich et al., 2000 ; Steinmetz et al., 2002 ; Brepols et al., 2010 ; Yang 
et al., 2010 ; Hernandez-Sancho et al., 2011 ; Krampe, 2013 ; Sobantka and Rechberger, 
2013) met en avant des facteurs qui ne sont pas ressortis dans notre étude, tels que la 
capacité nominale, l’âge de boue ou le mode de régulation de l’aération biologique. 
Plusieurs explications peuvent être avancées : 

 Les biais d’échantillonnage, qu’ils soient volontaires ou non. Par exemple, la sous-
représentation des petites stations dans notre échantillon validé (cf. III.1) peut 
expliquer que l’effet de la capacité nominale, qui est de type logarithmique, n’ait 
pas pu être mis en évidence. 

 Le manque de puissance des tests face aux effectifs trop réduits de certaines 
modalités de variables qualitatives, parce que ces cas restent rares au niveau 
national (variantes des filières eau, stabilisation des boues) ou que ces variables 
sont mal renseignées dans les rapports annuels (désodorisation, étage tertiaire,…). 

 Les variables non répertoriées dans la base de données parce qu’elles ne figurent 
jamais dans les rapports annuels. C’est par exemple le cas du mode de gestion de 
l’aération, des caractéristiques de la boue des cultures libres (concentration, âge, 
charge massique), du mode de gestion des cycles des SBR, des débits spécifiques 
d’eau (filtration) et d’air (décolmatage) appliqués aux membranes des BRM, ou du 
type de supports et du taux de remplissage des bassins des MBBR. 

 
 
VII. RECOMMANDATIONS PRATIQUES 

Des recommandations pratiques à l’usage de tous les acteurs impliqués dans la 
conception et l’exploitation des STEU peuvent être formulées à partir des principaux 
enseignements de l’étude. 
La filière eau est déterminante sur la consommation d’énergie (cf. IV.1). Aussi les critères 
considérés lors des choix technologiques devraient inclure la performance énergétique, et 
exclure les effets de mode et les arguments commerciaux. Le choix d’une technologie 



récente et compacte (SBR, BRM ou MBBR) ne devrait être envisagé que si les 
technologies traditionnelles et moins énergivores (BA ou BF) ne peuvent pas répondre à 
l'ensemble des contraintes techniques et environnementales. Par exemple, le choix d'un 
BRM peut être justifié par un contexte combinant des exigences de traitement poussé 
(haute fiabilité, haute qualité physico-chimique et microbiologique) et de compacité 
(contraintes foncières ou paysagères). 
Le niveau de traitement exigé aura aussi des répercussions sur la consommation 
d’énergie, en orientant le dimensionnement (exemple de la nitrification chez les BF, cf. 
V.3) ou même le choix de la filière. Le bilan environnemental et économique à différentes 
échelles devrait être considéré lorsque l’on souhaite dépasser les exigences 
règlementaires minimales afin de restaurer la qualité chimique du milieu récepteur.  
De même, le traitement poussé des boues par séchage ou incinération pèse très lourd 
sur la consommation d’énergie (cf. IV.3). Il est donc recommandé d’étudier toutes les 
options de destination et de valorisation des boues, et de restreindre l’emploi de ces 
technologies aux installations et aux périodes de l’année n’offrant pas d’alternative viable. 
La sous-charge dégrade la performance énergétique de toutes les filières (cf. V.1). Il est 
donc important de lutter contre le surdimensionnement des ouvrages dès la conception, 
en favorisant les réseaux séparatifs, en retenant le scénario le plus réaliste sur les pointes 
et sur l’évolution temporelle des charges à traiter, et en étudiant la possibilité 
d’échelonner la construction par tranches en cas de charges réellement croissantes. En 
outre, le fractionnement de la capacité totale sur plusieurs files parallèles, ainsi que la 
possibilité de mettre certains ouvrages hors service (zone d’anoxie, bassins 
membranaires,…) permettront une certaine adaptation à la sous-charge en exploitation. 
Le surdimensionnement des équipements sera limité lors de la conception en estimant au 
mieux les puissances mécaniques nécessaires en pointe et en réduisant les coefficients 
de sécurité. Prévoir la possibilité de moduler la puissance installée (fractionnement des 
équipements, variation de fréquence) de manière automatisée offrira une adaptation à la 
sous-charge en exploitation. Pour les cultures libres, limiter la concentration en boue de 
l’étage biologique à la valeur minimale permettant de maintenir une charge massique 
compatible avec les exigences de rejet en fonction de la température permettra de réduire 
les besoins d’aération. Pour contrer les effets néfastes de l’extraction d’une boue diluée 
sur les performances techniques et énergétiques de l’étage de déshydratation, il est 
conseillé de prévoir dès la conception un étage d’épaississement dynamique en amont.  
La dilution des eaux usées augmente la consommation d’énergie pour les fonctions liées 
à l’hydraulique (cf. V.2). Privilégier les réseaux séparatifs dans les projets d’extension et 
lutter contre les eaux parasites en réhabilitant les branchements, ouvrages, et 
canalisations existants permettra de réduire progressivement les volumes d’eau à traiter. 
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